
VILLE D'ESSEY-LÈS-NANCY 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 26 mai 2025 

OBJET: 
Exercice des compétences déléguées 

Rapporteur : M. LE MAIRE 
Délibération n°1 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Conformément à l'article L. 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, M. le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre des 
compétences qui lui ont été déléguées par délibération du 25 mai 2020, en 
application de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il a : 

1- accordé le 27 février 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y 
conserver une sépulture familiale, une concession de 20 ans à compter du 6 
juillet 2025, dans le cimetière paysager. 

Cette concession de columbarium N° Columb-68 est accordée à titre de 
renouvellement de concession moyennant la somme de 169 euros ; 

2- accepté le 14 mars 2025, la convention proposée au Nancy Seichamps 
Rugby, dans le cadre de ses interventions lors de la semaine Olympique et 
Paralympique 2025. 

La convention est entrée en vigueur le 30 mars 2025 et s'est achevée le 4 avril 
2025. 

Le Nancy Seichamps Rugby a animé avec les enfants des écoles primaires de 
la ville des séances pédagogiques d'initiation au rugby et est intervenu dans 
les classes pour des échanges avec les élèves. 

En contrepartie, le Nancy Seichamps Rugby a perçu la somme de 
500 euros TTC forfaitaire pour ses interventions. 

Les séances pédagogiques se sont déroulées au complexe sportif du 
Grémillon à Essey-lès-Nancy. Les temps d'échanges avec les élèves ont eu 
lieu dans les écoles ; 
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3- accepté le 14 mars 2025, la proposition de renouvellement de l'adhésion de 
la commune au réseau régional Grand'Est Franco-Allemand. 

La commune a acquitté la somme de 80 euros correspondant au montant de 
la cotisation fixé pour l'année 2025 ; 

4.- accordé le 14 mars 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y conserver 
une sépulture familiale, une concession de 20 ans à compter du 28 mai 2024, 
dans le cimetière paysager. 

Cette concession de columbarium N° Columb-61 est accordée à titre de 
renouvellement de concession moyennant la somme de 164 euros ; 

5.- accordé le 17 mars 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y fonder 
une sépulture familiale, une concession de 30 ans à compter du 17 mars 2025 
de 2 mètres superficiels, dans le cimetière paysager. 

Cette concession de terrain N° TOMBES - 226 est accordée à titre de 
concession nouvelle moyennant la somme de 169 euros ; 

6.- décidé le 17 mars 2025, de solliciter auprès de la Caisse d'Allocations 
Familiales de Meurthe-et-Moselle une subvention d'un montant de 86 400 
euros pour l'extension et la mise en conformité de la Crèche Pitchoun, soit 
41,36 % du montant des travaux au titre de l'Aide à l'investissement 2025; 

7 .- accepté le 19 mars 2025, la proposition de remboursement de sinistre 
portant sur le bris d'une vitre de l'école maternelle Jacques Prévert pour un 
montant de 25,88 euros; 

8.- accordé le 21 mars 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y fonder 
une sépulture familiale, une concession de 15 ans à compter du 20 mars 2025 
de 2 mètres superficiels, dans le cimetière paysager. 

Cette concession de terrain N° TOMBES - 227 est accordée à titre de 
concession nouvelle moyennant la somme de 69 euros ; 

9.- accepté le 24 mars 2025, la convention portant sur l'organisation du 
concert de PAPA DAMDAM, dans le cadre du festival Essey Chantant entre 
DIONYSIAC TOUR et la ville d'Essey-lès-Nancy. 

La convention est établie pour le jeudi 29 mai 2025 au Parc Maringer. 

La municipalité versera à DIONYSIAC TOUR et au terme du concert, la 
somme de 1 400 euros ; 
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10.- accepté le 24 mars 2025, la convention portant sur l'organisation du 
concert des P'TITS FILS DE JEANINE, dans le cadre du festival Essey 
Chantant entre l'association LE BON SCEN'ART et la ville d'Essey-lès-Nancy. 

La convention est établie pour le jeudi 29 mai 2025 au Parc Maringer. 

La municipalité versera à l'association LE BON SCEN'ART et au terme du 
concert, la somme de 2 600 euros ; 

11.- accepté le 24 mars 2025, la convention portant sur l'organisation du 
spectacle « Tu peux toujours rêver, dans le cadre du festival Essey Chantant 
entre UN POISSON DANS L'DESERT et la ville d'Essey-lès-Nancy. 

La convention est établie pour les jeudi 22 et vendredi 23 mai 2025, salle 
Maringer. 

La municipalité versera à UN POISSON DANS L'DESERT et au terme des 
spectacles, la somme de 2 400 euros ; 

12.- accepté le 26 mars 2025, la résiliation du contrat de bail du 17 juin 2024 
portant sur un appartement de type F3 sis 10 rue des Basses Ruelles à 
Essey-lès-Nancy établi entre la ville d'Essey-lès-Nancy et M. et Mme J. 

La résiliation prend effet à compter du 27 juin 2025 ; 

13.- accepté le 26 mars 2025, la résiliation de la convention d'occupation 
précaire et révocable du 17 juin 2024 relative à la mise à disposition d'un 
emplacement de parking situé au sous-sol de l'ensemble administratif sis 
place de la République à M. et Mme J. 

La redevance annuelle perçue par la ville d'Essey-lès-Nancy sera proratisée 
au regard de l'occupation effective de l'emplacement de parking mis à 
disposition en 2025 ; 

14.- accepté le 1er avril 2025, le contrat portant mandat de location sans 
exclusivité concernant l'appartement sis 10 rue des Basses Ruelles à Essey 
lès-Nancy proposé par l'agence Central Immobilier. 

La rémunération du mandataire est établie à 1 000 euros TTC et sera 
partagée par moitié entre la ville d'Essey-lès-Nancy et le locataire lorsque la 
location aura été effectivement conclue. 

Le contrat est établi pour une durée ferme d'un an à compter de sa signature ; 
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15.- accepté le 7 avril 2025, la résiliation du contrat de bail commercial du 10 
octobre 2022 relatif à la mise à disposition de locaux à usage de bureaux sis 
place de la République conclu entre la ville d'Essey-lès-Nancy et la SAS SNS 
INTERIM. 

La résiliation prend effet à compter du 10 octobre 2025 ; 

16.- accordé le 7 avril 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y conserver 
une sépulture familiale, une concession de 30 ans à compter du 29 octobre 
2025 de 2 mètres superficiels, dans l'ancien cimetière. 

Cette concession de terrain N° Z-83 est accordée à titre de renouvellement de 
concession moyennant la somme de 169 euros ; 

17.- accordé le 11 avril 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y conserver 
une sépulture familiale, une concession de 30 ans à compter du 4 février 2025 
de 2 mètres superficiels, dans l'ancien cimetière. 

Cette concession de terrain N° W-54 est accordée à titre de renouvellement 
de concession moyennant la somme de 169 euros ; 

18.- accepté le 16 avril 2025, l'indemnité de remboursement des émoluments 
de Maître Lebon désigné pour défendre les intérêts de la commune proposée 
par la société GROUPAMA dans le cadre du contentieux opposant la ville 
d'Essey-lès-Nancy à la société Couvretranche devant le Tribunal administratif 
de Nancy, pour un montant de 3 078 euros ; 

19.- accepté le 21 avril 2025, la résiliation de la convention d'occupation 
précaire et révocable du 29 novembre 2024 relative à la mise à disposition 
d'un emplacement de parking situé au sous-sol de l'ensemble administratif sis 
place de la République à Mme C. 

La résiliation prend effet à compter du 21 mai 2025. 

La redevance annuelle perçue par la ville d'Essey-lès-Nancy sera proratisée 
au regard de l'occupation effective de l'emplacement de parking mis à 
disposition en 2025 ; 

20.- décidé le 22 avril 2025, de solliciter auprès de la Région Grand Est une 
subvention d'un montant de 2 051 euros pour le remplacement des 
projecteurs des cours couverts du club de tennis d'Essey-lès-Nancy, soit 
environ 15 % du montant des travaux ; 
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21.- accepté le 24 avril 2025, la proposition de remboursement de sinistre 
portant sur le bris d'une vitre de l'école d'application du centre pour un 
montant de 270,06 euros ; 

22.- accordé le 25 avril 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y conserver 
une sépulture familiale, une concession de 10 ans à compter du 30 mai 2025, 
dans le cimetière paysager. 

Cette concession de columbarium N° Columb-90 est accordée à titre de 
renouvellement de concession moyennant la somme de 618 euros; 

23.- accordé le 25 avril 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y conserver 
une sépulture familiale, une concession de 20 ans à compter du 23 février 
2025, dans le cimetière paysager. 

Cette concession de columbarium N° Columb-64 est accordée à titre de 
renouvellement de concession moyennant la somme de 169 euros ; 

24.- accepté le 29 avril 2025, la convention de mise à disposition des 
installations du complexe sportif du Grémillon situé rue du Général de Gaulle à 
54270 Essey-lès-Nancy. 

Le terrain de football synthétique Jean-Luc I EKO est mis gracieusement à 
disposition du District de Meurthe-et-Moselle de Football en vue d'y organiser 
un rassemblement des équipes féminines du district de Meurthe-et-Moselle, le 
vendredi 30 mai 2025 ; 

25.- accepté le 29 avril 2025, l'avenant à la convention du 22 juin 2023 de 
mise à disposition de locaux de la ville d'Essey-lès-Nancy à l'association « Léo 
Lagrange Animation » pour la gestion et l'exploitation des accueils 
périscolaires, extrascolaires et d'accueil de jeunes, proposé à l'association 
« Léo Lagrange Animation » domiciliée 150 rue des Poissonniers, 75018 
PARIS, par la ville d'Essey-lès-Nancy. 

L'avenant vise à mettre à disposition l'annexe de la salle des fêtes Maringer 
pour libérer l'espace Pierre de Lune au profit des associations locales, 
abandonner le service de restauration scolaire proposé par le collège Emile 
Gallé au regard de l'augmentation tarifaire significative des repas et accroître 
la capacité d'accueil du service de restauration scolaire pour apurer la liste 
d'attente à compter de la rentrée scolaire 2025-2026 ; 

26.- accepté le 2 mai 2025, le contrat portant mandat exclusif de vente 
concernant des locaux à usage commercial sis place de la République à 
Essey-lès-Nancy proposé par la société ARTHUR LOYD LORRAINE. 

La rémunération du mandataire sera supportée par l'acquéreur. 
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Le contrat est établi pour une durée de 3 mois. Il est renouvelable par tacite 
reconduction par périodes de 3 mois sans qu'il puisse dépasser au total 12 
mois à compter de sa signature ; 

27 .- accepté le 5 mai 2025, l'avenant n°1 faisant état d'une offre de prix en 
plus-value d'un montant de 4 413,20 euros HT, proposé par l'entreprise NGE 
PAYSAGES, sise 610 rue Marie Marvingt à 54200 TOUL, suite à des travaux 
supplémentaires pour le terrassement, dans le cadre des travaux de 
construction d'un terrain de foot 5 à Essey-lès-Nancy. 

En conséquence, le montant du marché s'élève à 56 015,97 euros HT. 
Le délai d'exécution est prolongé de deux semaines soit jusqu'au 23 mai 
2025. 

La notification de l'avenant vaudra ordre de service pour l'exécution des 
travaux; 

28.- accepté le 5 mai 2025, l'avenant n°1 faisant état d'une offre de prix en 
plus-value d'un montant de 1 100 euros HT, proposé par l'entreprise EPSL, 
sise 173 rue Maréchal Foch à 67380 LINGOLSHEIM, suite à des travaux 
supplémentaires pour le revêtement synthétique, dans le cadre des travaux de 
construction d'un terrain de foot 5 à Essey-lès-Nancy. 

En conséquence, le montant du marché s'élève à 75 183 euros HT. 
Le délai d'exécution est prolongé de deux semaines soit jusqu'au 23 mai 
2025. 

La notification de l'avenant vaudra ordre de service pour l'exécution des 
travaux; 

29.- prononcé le 6 mai 2025, la résiliation de la convention de location du 3 
septembre 2013 portant sur un local sis 3 allée Carl Fabergé (module 
n°0100515160) à Essey-lès-Nancy établie entre la ville d'Essey-lès-Nancy et 
BATIGERE HABITAT. 

La résiliation prend effet dans un délai d'un mois courant à compter du premier 
jour suivant la réception de sa notification ; 

30.- accordé le 7 mai 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y conserver 
une sépulture familiale, une concession de 20 ans à compter du 5 mai 2025, 
dans le cimetière paysager. 

Cette concession de columbarium N° Columb-66 est accordée à titre de 
renouvellement de concession moyennant la somme de 169 euros ; 
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31.- accordé le 13 mai 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y conserver 
une sépulture familiale, une concession de 30 ans à compter du 16 mai 2025 
de 2,5 mètres superficiels, dans l'ancien cimetière. 

Cette concession de terrain N° W-57 est accordée à titre de renouvellement 
de concession moyennant la somme de 169 euros ; 

32.- accordé le 13 mai 2025, au nom d'un demandeur et à l'effet d'y conserver 
une sépulture familiale, une concession de 30 ans à compter du 14 juillet 2024 
de 2,5 mètres superficiels, dans l'ancien cimetière. 

Cette concession de terrain N° W-51 est accordée à titre de renouvellement 
de concession moyennant la somme de 164 euros. 

DÉLIBÉRATION 

Le Conseil Municipal prend acte de ces décisions. 

Transmis et reçu à la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, le 28 mai 2025. 

Pour extrait 

ire de séance, Le Maire, 

ieu RIFF 
-·3 ,,,,,.... . 

, M". el BREUILLE 
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VILLE D'ESSEY-LES-NANCY 

DEPARTEMENT DE MEURTHE ET MOSELLE 
ARRONDISSEMENT DE NANCY 

CANTON DE SAINT-MAX 

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MAI 2025 

tenu sous la présidence de 
Michel BREUILLE - Maire 

- Nombre de Conseillers en exercice : 
- Nombre de présents : 
- Nombre de votants : 
- Convocation du Conseil municipal le : 
- Convocation distribuée le : 
- Affichage de la liste des délibérations le : 
- Affichage du procès-verbal le : 

29 
19 
25 
16 mai 2025 
16 mai 2025 
30 mai 2025 
4 juillet 2025 

PRÉSENTS 
- M. LAURENT, Mme CADET, MME DEVOUGE, M. VOGIN, Mme SCHINDLER, 
M. ROSSIGNON, Mme DROUVILLE, Adjoints. 

- M. BRUNE, Mme LOZINGUEZ, M. GONCALVES, M. KOENIG, M. VOIDIER, 
Mme DEL MANCINO, M. Gabriel HOFFER, M. PERRI , Mme CHOPIN-RENAULD, 
M. CHEVARDÉ, M. RIFF, Conseillers municipaux. 

POUVOIRS 
- M. Jacky THOUVENIN à M. Michel BREUILLE 
- Mme Claire MALARY à M. Francis VOGIN 
- Mme Gaëlle BARDOUL à Mme Nadine CADET 
- M. Gilles SAPIRSTEIN à M. Gabriel HOFFER 
- Mme Aicha MENZRI à Mme Brigitte SCHINDLER 
- M. Jean-Louis KATZ à Mme Catherine CHOPIN-RENAULD 

ABSENTS 
- M. Gilles BOURGUIGNON 
- M. Kamal EL JAOUHARI 
- Mme Isabelle BLONDELET 
- Mme Marjorie HOUSSIN 

SECRÉTAIRE DE SEANCE 
- M. Matthieu RIFF 

Pour extrait 

ire de séance, 

- 
Matthieu RIFF 


